RESIDENCE DU RUANDA.
TERRITOIRE D?ASTRIDA.

N°® 5}2&4 /IUST.

Objet:
M.P., ¢/NAHIMANA.-

ASTRIDA

o
lllgﬂﬂ i

Transmis 2 Monsieur le Substitut du
Procureur du Roil & Kigeli ie dossier
M.P. e/ NAHIMANA,
Altridaaalo 20 novembre 1950.-

L'0fficier Police Juei#diciaire,
Ch.LEES,

T . S S . S . —— — - - -

RESTME DE L’AFFAIRE

Dans la nuit du 12 au 13-11-1950 une somme de + %,100 frs
est volée dans la chambre & coucher du nommé Thomas Havugarure=
ma. 2,000 frs sont eependant abandonnés par le voleur dans la
maison de Thomas. Grédce 2 un bonnet trouvé sur la barsa,
1’indigéne Nahimena est appréhendé et trouvé en possession de
1,627 frs et plusieurs objets achetés avec le reste de 1’argent

dérobé,

Nahimana déclare avoir regu l’argent de la nommée
Nyirandayimana, concubine de Thomas, pour le garder,

Pidces au dossier

P.V. arrestation
P.V. 123/1 - 123/111 OOPJC m.



